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CONSEIL SYNDICAL 

Vendredi 16 décembre 2022 
15h30-Salle du conseil de la Mairie de Lourdes 

 

Compte-rendu 

 
 

Nombre de membres 
en exercice : 30  
 
Présents : 11 
 
Votants : 12 

Sont présents :  Pascal ARRIBET, Pierre CABARROU, Jean-Claude CASTEROT, 
Claude CAUSSADE, Thierry DUMESTRE-COURTIADE, Joseph FOURCADE, 
Dominique GOSSET, Serge LAGUIBEAU, Thierry LAVIT, Christophe MENGELLE, 
Cécile PREVOST 
 
Représentés :  Jean-Baptiste RAMON par Pierre CABARROU 
 
Excusés :  Régis BAUDIFFIER, Jean-Louis CAZAUBON, Mohamed DILMI, 
Corinne GALEY, Christine GRIS, Noël PEREIRA DA CUNHA, Marc PITIE, Anne-
Isabelle ROBUSTE 
 
Absents :  Eric ABBADIE, Christiane ARAGNOU, Stéphane ARTIGUES, 
Christophe BORE-CAVALLERO, Jean-Marc BOYA, Marie-Henriette CABANNE, 
Serge CABAR, Jean-Noël CASSOU, Eric CASTAGNE, Mathieu CUEL, Pierre 
DARRE, Jacques GARROT, Paul HABATJOU, Agnès LABARTHE, André 
LABORDE, Evelyne LABORDE, Yvette LACAZE, Francis LAFON-PUYO, Valérie 
LANNE, Charles LEGRAND, Léna LHUISSET, Guy LONCA, Jérôme LURIE, Xavier 
MACIAS, Jacques MATA, Sylvie MAZUREK, Ange MUR, Philippe MYLORD, 
Françoise PAULY, Bernard PELUHET, Jean-Claude PIRON, Marie PLANE, Loïc 
RIFFAULT, Paul SADER, Bernard SOUBERBIELLE, Virginie TEXIER, Raymond 
THEIL, Gaëlle VALLIN, Guy VERGES, Nicolas ZARAGOZA 
 
Secrétaire de séance :  Christophe MENGELLE 
 

 

Pièces jointes : Powerpoint de la séance, convention PLVG/CCPVG pour la contribution budgétaire, projet des 
nouveaux statuts du PLVG, projet de convention CDG65 / PLVG pour l’adhésion au Service Public d’Emploi 
Temporaire (SPET), projet d’avenant à la convention de partenariat avec la CC du Pays de Nay 
 
 
Il s'agit d'une re convocation, le conseil du 07/12/2022 n'ayant pu se tenir faute de quorum. Par 
conséquent, le conseil syndical du 16/12/2022 n'est pas soumis aux règles du quorum. 
 

Avant de commencer la séance, Monsieur le Président souhaite la bienvenue à deux nouveaux agents du 
PLVG arrivés début novembre. Il s’agit de Candice TAMAREL au poste de chargée de mission Tourisme et de 
Christophe Saint Pasteur, technicien SPANC. 
A la demande de Monsieur le Président, ils se présentent brièvement.  
Mme TAMAREL est diplômée d’un MASTER Tourisme et Développement et était précédemment salariée 
d’une entreprise de voyages, la Balaguère.  
M. ST PASTEUR est un agent technique fonctionnaire en disponibilité depuis quelques années. Diplômé d’un 
BTS, il a suivi différentes formations dont celle de technicien SPANC.  
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Aussi, Monsieur le Président informe que la salle du conseil de la ville de Lourdes, où se tient ce conseil, est 
à la disponibilité des délégués du PLVG pour leurs diverses réunions. 
 
 

1 AFFAIRES GENERALES 

1.1 Validation du compte-rendu du Conseil Syndical du 23/09/2022 
Monsieur le Président indique qu’il a été envoyé à l’ensemble du conseil syndical par mail le 12/10/2022. 
Aucune remarque n’étant faite, ce compte-rendu est validé. 
 

1.2 Décisions de Monsieur le Président prises dans le cadre de sa 
délégation de pouvoir 

Comme à chaque conseil, il est nécessaire de rapporter les décisions prises par le Président dans le cadre de 
sa délégation de pouvoir, depuis le 23/09/2022. M. LAVIT indique qu’ont été prises 12 décisions : 
DEC_2022_46 : Natura 2000 Demande de financement pour l’animation des DOCOBs « gaves de Pau et de 
Cauterets » et « tourbière et lac de Lourdes » - Période janvier à décembre 2022 
DEC_2022_47 : Recette exceptionnelle à encaisser pour indemnisation de sinistre  
DEC_2022_48 : Signature d’une convention de stage pour le service Gestion des Milieux Aquatiques  
DEC_2022_49 : Signature de l’avenant n°6 - Etude hydraulique voie verte– Marché n°2017-02-11  
DEC_2022_50 : Demande de subvention relative au projet cyclo-soft sur la voie verte (phase 2) auprès du 
Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 
DEC_2022_51 : Recrutement d’un agent contractuel pour accroissement temporaire d’activité dans le cadre 
de la mission tourisme 
DEC_2022_52 : Signature d’une convention avec la CCPVG pour la pose d’un repère de crue à la déchetterie 
de Viella 
DEC_2022_53 : Attribution du marché d’étude géotechnique du Souët à Gaillagos  
DEC_2022_54 : Signature d’un avenant n°2 au marché n°2021-02-03 « Régularisation du système 
d'endiguement du ruisseau Riu Gros sur la commune de Geu (65) » 
DEC_2022_55 : Recrutement d'un agent contractuel pour accroissement temporaire d'activité au sein de 
l'atelier chantier d'insertion 
DEC_2022_56 : Signature de l’avenant n°3 – Missions topographiques – Marché n°18.13A 
DEC_2022_57 : Signature d’une convention de stage pour le service Gestion des Milieux Aquatiques  

 
Dans le cadre de la délégation relative aux marchés inférieurs à 90 000€ HT :  
Budget principal : 

- Vidéoprojecteur (VBI) = 366,11€ HT 
- Livres enfants NOEL PLVG (Librairie le Square) = 327,01€ HT 
- Chocolats NOEL PLVG (Yves Thuries Lourdes) = 300 € 

 
Budget GEMAPI : 

- Enlèvement des déchets sur le Gave de Pau (Gaves Sauvages/Martel/Porcheron = 49 500€ HT 
- Pièces véhicules (Garage Sanguinet) = 1 011€ HT 
- Pièces petit matériel (ZIMMER) = 707,26€ HT 
- Formation SST (Sauveteurs Secouristes du Lavedan) = 1 420€ HT 
- 2 BC dans le cadre du nouveau marché PPG 2022/2026 (COLAS/EGAN pour 254 746,50€ HT) =  

6 135€ (Cauterets pour création pépinière de Saules) + 4 083€ pour Luz Bastan test de végétalisation 
enrochement) 
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1.3 Modifications statutaires du PLVG  
Monsieur le Président rappelle qu’un nouveau Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) sera créé au 1er 
janvier 2023, pour assurer les politiques contractuelles mises en place par la Région Occitanie. Il regroupera 
la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP), la Communauté de Communes Pyrénées 
Vallées des Gaves (CCPVG) et la Communauté de Communes Haute-Bigorre (CCHB). 
 
Ce scénario implique de retirer la mise en œuvre du projet de territoire du PLVG qui doit donc évoluer en 
syndicat mixte non PETR, ce qui nécessite de réviser les statuts avant le 31/12/2022. Le projet de nouveaux 
statuts a été joint à la convocation et a déjà été validé par délibération des membres du PLVG, le 28 
septembre (CATLP) et 3 octobre 2022 (CCPVG). 
 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de transformer le PETR PLVG en syndicat 
mixte non PETR et d’approuver les modifications des statuts du syndicat mixte PLVG. 
 
 

2 BUDGET 

2.1 Décision modificative n°2-2022 du budget principal 
Mme PALLUT informe le Conseil Syndical qu’il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires pour un 
dépassement de crédits lié aux réajustements de comptes pour la dotation aux amortissements et la reprise 
des subventions (calculés au prorata-temporis avec la M57). Il s’agit d’une régularisation demandée par la 
trésorerie suite à un sinistre de vol en 2021. 
Les crédits ouverts aux articles ci-après du budget PLVG de l'exercice 2022 ayant été insuffisants, il est 
nécessaire d'approuver les décisions modificatives suivantes : 
 
 FONCTIONNEMENT : DEPENSES  RECETTES  

6236  Catalogues et imprimés -1212.08  

6811 (042) Dot. Amort. Immos incorporelles 5039.51  

777 (042)  Rec... subv inv transférées cpte résult  3827.43 

 TOTAL : 3827.43 3827.43 

 INVESTISSEMENT : DEPENSES  RECETTES  

13911 (040)  Subv. transf. Etat et établ. nationaux 427.92  

13912 (040)  Subv. transf. Régions 3258.80  

13913 (040)  Subv. transf. Départements 140.71  

1311  Subv. transf. Etat et établ. nationaux  -1212.08 

28158 (040)  Autres inst.,matériel,outil. techniques  161.18 

281838 (040)  Autre matériel informatique  93.83 

281848 (040)  Autres matériels de bureau et mobiliers  12.74 

28188 (040)  Autres immo. corporelles  4771.76 

 TOTAL : 3827.43 3827.43 

 TOTAL : 7654.86 7654.86 

 
Le Conseil Syndical après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les 
plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 
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2.2 Décision modificative n°2-2022 du budget annexe GeMAPI 
Mme PALLUT informe le Conseil Syndical qu’il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires pour : 

• Dépassement de crédits sur le chapitre charges financières (66) et 042-67 (charges exceptionnelles)  

• Dépassement de crédits sur l’opération 43 du PPI (Bernazau) : le montant global pluriannuel reste 

conforme, mais les dépenses 2022 sont plus importantes ; elles seront ainsi réduites en 2023. 

• Aux opérations d’ordre pour prendre en compte l’intégration des immobilisations achevées et 

procéder à des réajustements de comptes pour la dotation aux amortissements et la reprise des 

subventions (calculés au prorata-temporis avec la M57). 
 
 FONCTIONNEMENT : DEPENSES  RECETTES  

60622  Carburants -24561.55  

66112  Intérêts - Rattachement des ICNE 22510.57  

6811 (042)  Dot. amort. immos incorporelles 2050.98  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 INVESTISSEMENT : DEPENSES  RECETTES  

2312 - 43  Agencements et aménagements de terrains 77346.12  

2315 - 31  Install., matériel et outill. technique -75295.14  

2312 (041)  Agencements et aménagements de terrains 7150.92  

2033 (041)  Frais d'insertion  7150.92 

28138 (040)  Autres constructions  914.33 

28158 (040)  Autres inst.,matériel,outil. techniques  552.59 

281838 (040)  Autre matériel informatique  78.06 

28188 (040)  Autres immo. corporelles  506.00 

 TOTAL : 9201.90 9201.90 

 TOTAL : 9201.90 9201.90 

 
Le Conseil Syndical après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les 
plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 
 

2.3 Ouverture de crédits d’investissement 2023 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Syndical que l’article L1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales stipule que l’exécutif d’une collectivité peut, sur autorisation de l’assemblée 
délibérante, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Monsieur le Président informe que certaines dépenses doivent pouvoir être engagées et mandatées avant le 
vote du budget primitif pour l’exercice 2023. 
 
Il est proposé aux membres du conseil d’autoriser l’ouverture des crédits d’investissement par anticipation, 
selon la répartition suivante : 
 

−  Pour le budget principal du PLVG :  
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− Pour le budget annexe du SPANC :  
 

 
 

− Pour le budget annexe GeMAPI, pour les opérations non individualisées :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

− Pour le budget annexe GeMAPI, pour les opérations individualisées suivantes :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Crédits votés en 2022 DM RAR à enlever Total Ouverture 2023

Chap 20 12 000,00                                -                          -                               12 000,00                     3 000,00               

Art 2051 3 000,00                
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Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

− décide d’autoriser l’ouverture des crédits d’investissement par anticipation pour le budget 
principal, le budget annexe du SPANC, et le budget annexe GeMAPI  

− approuve la répartition des crédits figurant aux tableaux ci-dessus 

− autorise Monsieur le Président à engager liquider et mandater des dépenses d’investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent pour le budget 
principal et le budget annexe. 

− dit que les crédits seront proposés à l’inscription des budgets primitifs de l’exercice 2023. 
 

2.4 Convention relative au versement de la contribution de la CCPVG 
Monsieur le Président rappelle qu’une convention avait été signée avec la Communauté de Communes 
Pyrénées Vallées des Gaves en 2020 pour déterminer les modalités de versement de sa contribution au 
budget du PLVG (budget principal et budget annexe GeMAPI).  
Cette convention couvrait initialement trois exercices : 2020, 2021 et 2022. 
 
Cette convention étant arrivée à échéance, Monsieur le Président propose aux membres du conseil syndical 
de l’autoriser à signer une nouvelle convention avec la CCPVG pour les trois exercices 2023, 2024 et 2025 et 
comprenant les modalités de versement de la contribution suivantes :  

• Elle prévoit que la contribution de fonctionnement soit versée par douzième mensuellement. 

• Lorsque la contribution est adoptée postérieurement aux premiers versements mensuels de la 
contribution effectués par la communauté de communes, le montant des premières mensualités est 
fixé comme suit : 

• 1/12ème de la contribution annuelle de l’année n-1, 

• La régularisation des versements mensuels intervient chaque mois de juillet afin de lisser les 
versements mensuels à la hauteur de la contribution de l’année n sur les 6 derniers mois de 
l’année. 

 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’approuver le projet de convention 
présentée en séance et d’autoriser Monsieur le Président à la signer. 
 

2.5 Avance de trésorerie au budget du SPANC 
Monsieur le Président rappelle que le SPANC est un SPIC, budget annexe du budget principal du Pays de 

Lourdes et des Vallées des Gaves. Cette régie est dotée de l’autonomie financière et dispose donc d’un 

compte de trésorerie affecté selon l’instruction M4. 

Monsieur le Président rappelle que les seules recettes de ce budget annexe sont issues de la facturation des 

redevances tout au long de l’année.  

Il précise que, suite à des impayés, cumulés avec l’absence d’un agent du SPANC de mars à novembre 2022 

due à des difficultés de recrutement, la trésorerie du SPANC est insuffisante pour permettre le paiement des 

salaires et charges salariales. 

 

Monsieur le Président propose d’autoriser le versement d’avances de trésorerie remboursables non 

budgétaires du budget principal au budget annexe du SPANC selon les modalités suivantes :  

− Uniquement en cas d’insuffisance de trésorerie permettant le paiement des salaires ; 

− Taux d’intérêt : 0% ; 

− Sous réserve que le budget principal dispose de suffisamment de fonds au moment de la demande ; 

− Modalités de remboursement : dès que la trésorerie de la régie du SPANC est suffisante pour couvrir 

un remboursement total ou partiel ; 
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− Délai de remboursement : le remboursement total de l’avance devra obligatoirement avoir lieu dans 

un délai inférieur à 12 mois à compter du versement, compte tenu que cette avance de trésorerie 

est une écriture non budgétaire ; 

− Montant maximal d’avance remboursable accordée : 5 000 €. 

 

M.GOSSET a déjà évoqué cette problématique avec le Conseiller aux Décideurs Locaux. Malheureusement 

les trésoreries ne disposent pas assez de personnel pour effectuer toutes les relances nécessaires. Les 

impayés peuvent remonter à des années en arrière et le recouvrement reste très difficile voire impossible. 

 

Compte tenu de l’accord préalable de la trésorerie, le conseil syndical, après en avoir délibéré, décide 

d'autoriser le versement d’avances remboursables du budget principal vers le budget annexe du SPANC selon 

les modalités précisées ci-dessus à hauteur de 5 000€. 

 
 

3 RESSOURCES HUMAINES 
 
Afin de permettre la nomination des agents inscrits aux tableaux d’avancement 2022, M. le Président informe 
qu’il est nécessaire de réaliser plusieurs suppressions d’emplois d’origine/créations de nouveaux emplois et 
de mettre à jour le tableau des effectifs du PLVG. 
Il s’agira pour les membres du Conseil Syndical de prendre 3 délibérations distinctes pour : 

• Supprimer 3 emplois d’adjoint technique (TP) et de créer 3 emplois d’adjoint technique principal 2de 
classe (TP). 

• Supprimer un emploi d’ingénieur à temps plein (TP) et de créer un emploi d’ingénieur principal (TP), 

• Supprimer un emploi de technicien principal 2ème classe (TP) et de créer un emploi de technicien 
principal 1ère classe (TP), 

 
3.1 Création de 3 emplois permanents d’Adjoint Technique Principal 

Seconde Classe dans le cadre d’avancements de grade 
M. le Président rappelle à l’assemblée que : 

− Conformément au Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité, 

− Qu’il appartient aux membres du Conseil Syndical, compte-tenu des nécessités de service, de 
modifier le tableau des effectifs, afin de permettre la nomination de trois agents inscrits au tableau 
d’avancement de grade établi pour l’année 2022. 
 

Cette modification, préalable à la nomination, entraine : 

− La création des emplois correspondants au grade d’avancement, 

− La suppression des emplois d’origine. 
 
Le Président propose à l’assemblée : 

− La création de 2 emplois d’adjoint technique principal 2de classe à temps complet, 

− La suppression de 2 emplois d’adjoint technique à temps complet, 

− La création d’1 emploi d’adjoint technique principal 2de classe à temps non-complet (28h), 

− La suppression d’1 emploi d’adjoint technique à temps non-complet (28h). 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents d’adopter les 
modifications du tableau des emplois ainsi proposées à compter du 12/12/2022. 
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3.2 Création de l’emploi permanent d’ingénieur principal dans le cadre 
d’un avancement de grade 

M. le Président rappelle à l’assemblée que : 

− Conformément au Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité, 

− Qu’il appartient aux membres du Conseil Syndical, compte-tenu des nécessités de service, de 
modifier le tableau des effectifs, afin de permettre la nomination d’un agent inscrit au tableau 
d’avancement de grade établi pour l’année 2022. 

 
Cette modification, préalable à la nomination, entraine : 

− La création de l’emploi correspondant au grade d’avancement, 

− La suppression de l’emploi d’origine. 
 
Le Président propose à l’assemblée : 

− La création d’un emploi d’Ingénieur Principal à temps complet, 

− La suppression d’un emploi d’ingénieur à temps complet. 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents d’adopter la 
modification du tableau des emplois ainsi proposée à compter du 30/12/2022. 
 
 

3.3 Création de l’emploi permanent de Technicien principal 1ère classe 
dans le cadre d’un avancement de grade 

M. le Président rappelle à l’assemblée que : 

− Conformément au Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité, 

− Qu’il appartient aux membres du Conseil Syndical, compte-tenu des nécessités de service, de 
modifier le tableau des effectifs, afin de permettre la nomination d’un agent inscrit au tableau 
d’avancement de grade établi pour l’année 2022. 

Cette modification, préalable à la nomination, entraine : 

− La création de l’emploi correspondant au grade d’avancement, 

− La suppression de l’emploi d’origine. 
 
Le Président propose à l’assemblée : 

− La création d’un emploi de technicien principal 1ère classe à temps complet, 

− La suppression d’un technicien principal 2de classe à temps complet. 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents d’adopter la 
modification du tableau des emplois ainsi proposée à compter du 12/12/2022. 
 
 

3.4 Création d’un emploi permanent de Responsable commande 
publique et finances 

En raison de la mutation de la Responsable Finances et Commande Publique au 01/01/2023, agent qui 
relevait de la filière technique (ingénieur territorial à temps plein), M. le Président informe qu’il convient de 
créer un emploi à temps plein également relevant de la filière administrative et des cadres d’emplois des 
adjoints techniques (tous grades) et des rédacteurs (tous grades) pour lancer le recrutement de son/sa 
remplaçant(e). 
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Modalités proposées par M. le Président : 

− Création d’un emploi permanent de Responsable Commande Publique et Finances à temps complet, 

− Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois : 

− Des Attachés au grade attaché, 

− Des Rédacteurs tous grades, 

− A défaut de fonctionnaire, l’emploi pourra être occupé par un agent contractuel. 

− L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : 

− Participe à l’élaboration et au suivi des budgets, 

− Assure l’exécution budgétaire et comptable de la structure pour la partie en lien avec les 

marchés publics, 

− Assure la formalisation et le contrôle des procédures budgétaires et comptables, 

− Assiste techniquement les services en matière de commande publique, 

− Procède au contrôle à l’exécution des marchés publics (Solon). 

− La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné, 

− La modification du tableau des emplois à compter du 01/01/2023 
 
M.LAVIT regrette la décision de la personne en charge des finances et de la commande publique qui a décidé 
de quitter le PLVG dès le 01.01.2023. Elle avait été formée pour soutenir la Direction et, aujourd’hui, dans un 
contexte d’élaboration du budget 2023, de la clôture de 2022, la charge de travail est plus que conséquente 
pour Mme PALLUT. 
M.LAVIT regrette qu’aucun consensus entre collectivités n’a pu être trouvé afin de décaler dans le temps sa 
nouvelle prise de poste. 
M.LAVIT souhaiterait trouver de l’aide pour suppléer Mme PALLUT afin de pouvoir travailler sereinement. 
 
M.CASTEROT tient à souligner le professionnalisme et le dévouement dont a fait preuve Mme FUSTIER. Il la 
remercie pour le travail accompli et lui souhaite une bonne continuation. 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

• De créer au tableau des emplois un emploi permanent de Responsable Commande Publique et 
Finances à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires de appartenant au cadre d’emplois 
des Attachés au grade d’Attaché, des Rédacteurs tous grades, 

• D’autoriser Monsieur le Président à procéder au recrutement de l’agent affecté à ce poste. 
 
 

3.5 Adhésion au service public de l’emploi temporaire (SPET) 
M. le Président propose d’adhérer au Service Public d’Emploi Temporaire (SPET) proposé par le CDG 65. Cette 

adhésion est gratuite et elle permettra au PLVG de faire appel à du personnel employé par le CDG dans le 

cadre d’un remplacement d’un agent momentanément indisponible, d’un accroissement temporaire ou 

saisonnier d’activité, d’une vacance d’emploi qui ne peut être immédiatement pourvue etc. Cette adhésion 

est soumise à une convention CDG65/PLVG. 

Le Conseil Syndical après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’adhérer au Service Public de l’Emploi 
Temporaire proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Pyrénées. 
 

 

3.6 Politique sociale : attribution de chèques cadeaux de Noël au 
personnel du PLVG 

Le Président fait savoir à l’assemblée délibérante qu’en termes de politique sociale en faveur des agents, le 
PLVG n’a pas fait évoluer son action depuis 2014 (année de la fusion des 3 syndicats d’arrondissement 
SMPVG, SMDRA, SMHVG). Il précise que la délibération n° 204 du 28/10/2014 encadre actuellement l’action 
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principale du PLVG : un chèque cadeau de 50€ à Noël pour les agents en poste au 1er novembre et ayant 6 
mois de services effectifs pour les non titulaires. Le PLVG a coutume également d’offrir un livre et une boite 
de chocolats/gâteaux à tous les enfants du personnel (de moins de 14 ans). 
Il explique que, dans un contexte d’inflation et d’incertitude, les membres du Bureau Syndical réunis le 
25/11/2022, ont proposé une réévaluation à la hausse du montant des chèques Cadeaux Noël avec des 
montants différents selon les catégories d’emplois (A, B ou C) afin de répondre au principe de politique 
sociale et de solidarité. Il indique que cette proposition a fait reçu un avis favorable du Comité technique. 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Syndical d’octroyer des chèques cadeaux dans les conditions 
suivantes : 

• Agents, quel que soit leur statut, présents au 1er décembre de l’année considérée et justifiant de 3 
mois d’ancienneté, 

• Les agents en congés maternité/paternité, en congés parental, en congés de maladie ordinaire, en 
congés de longue maladie, en congés de maladie longue durée, en congés de grave maladie ou en 
accident du travail en bénéficient. 

• Montant selon la catégorie : 80€ pour le personnel de Catégorie A ou assimilé, 100€ pour le personnel 
de Catégorie B ou assimilé, 120€ pour le personnel de Catégorie C ou assimilé, 

• Versement en décembre de l’année considérée. 
 
Afin de dissiper les doutes sur le choix du critère de catégorie de personnel, M. LAVIT précise que ce sont 
bien les agents à plus faibles revenus (catégorie C) qui percevront des chèques cadeaux plus conséquents 
120€ alors que les cadres ou assimilés (catégorie A) recevront 80€. L’impact de l’inflation n’est pas le même 
pour un agent au SMIC et celui qui est bien au-dessus. 
 
M.DUMESTRE indique que dans le privé c’est le coefficient familial qui est appliqué. 
Effectivement, Mme PALLUT informe que ce serait plus juste, mais le service RH du PLVG n’est pas 
dimensionné pour l’appliquer. Aussi, le PLVG a opté pour le scénario le moins onéreux que celui qui était 
prévu au budget 2022. 
 
Le conseil syndical après en avoir délibéré décide à l'unanimité d’attribuer chaque année au personnel du 
PLVG des chèques cadeaux selon les modalités décrites en séance à compter de l’année 2022. 
 
 

3.7 Revalorisation du montant du panier repas des salariés en contrat 
d’insertion 

Monsieur le Président explique que, depuis 2017, les salariés en contrat d’insertion bénéficient d’une prime 

de panier pour tout repas pris sur leur lieu de travail (atelier ou chantiers) d’un montant de 2,70 €. En effet, 

les salariés de la Brigade Verte sont contraints de manger sur les chantiers. Compte-tenu de l’inflation, il 

propose une réévaluation à la hausse du montant à hauteur de 3,00 €. 

Monsieur le Président précise que la prime de panier est un remboursement de frais professionnels et non 
un complément de salaire. Le PLVG est exonéré de charges sociales jusqu’à un montant de prime panier de 
7,10 € (valeur au 01/09/2022) et l'employé n'est pas imposable sur les sommes perçues. 

 

Le conseil syndical après en avoir délibéré décide à l'unanimité de fixer le montant de la prime de panier à 
3,00 € à compter du 01/01/2023 aux seuls salariés en contrat à durée déterminée d’insertion lorsqu’ils sont 
contraints de déjeuner sur leur lieu de travail. 
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3.8 Règlement de l’utilisation de la navette Lourdes/Atelier du PLVG 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Syndical qu’en 2020, le PLVG a fait l’acquisition d’un 

fourgon 9 places afin de solutionner la problématique de mobilité des agents en insertion, nombreux sur le 

territoire de Lourdes. L’objectif était de leur permettre d’intégrer l’ACI malgré l’absence de permis ou de 

véhicule, tout en les accompagnant à trouver une solution alternative. 

Il fait savoir qu’après 2 ans de fonctionnement, l’expérience montre que le dispositif est efficace pour l’accès 
au chantier d’insertion mais trop confortable pour inciter la majorité des agents en parcours de transition 
professionnelle à trouver une autre solution pour améliorer leur mobilité et donc leur employabilité future à 
la sortie du chantier. 
 
Le Président propose de facturer 2€/jour l’utilisation quotidienne de la navette pour inciter les salariés en 
insertion à travailler sur leur mobilité mais aussi par souci d’équité envers les autres agents/salariés. Plus 
encore, il propose de définir également un règlement d’utilisation pour les passagers et le conducteur. 
 
Après discussions et sur proposition de Mme Prévost, les délégués souhaitent que cette navette soit facturée 
à l’€ symbolique compte tenu des prix des transports pratiqués, par exemple, par la Communauté 
d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées avec des déplacements à 1€. Le tarif de 2€ est trop cher pour ces 
agents en insertion. Cela risque de les pénaliser et ce n’est pas souhaité. 

Le conseil syndical après en avoir délibéré décide à l'unanimité de valider les termes du règlement de la 
navette à compter du 01/01/2023 au tarif de l’euro symbolique par jour et par agent. 
 
 
 

4 SPANC 
 

4.1 Lancement du marché d’entretien des dispositifs 
Monsieur le Président rappelle que depuis janvier 2014, le SPANC est compétent pour la mission obligatoire 
de contrôle des installations d’assainissement non collectif ainsi que pour les missions facultatives que sont 
l’entretien et la réhabilitation des installations, à la demande des usagers et à leurs frais.  
 
Le PLVG a mis en place le service entretien en 2016 par le biais d’un marché à bons de commande de 3 ans. 
Ce dernier a été relancé sur la période 2019/2023, via un nouveau marché qui arrive à échéance le 
08/03/2023. L’objectif du marché est de proposer aux usagers un service correspondant à des prestations 
d’entretien de leur dispositif d’assainissement non collectif. Le PLVG n’impose en aucun cas les prestations à 
ses usagers, mais en assurera la plus large information possible. Chaque usager étant libre d’adhérer ou non 
au service proposé, le succès de cette opération dépendra essentiellement des tarifs proposés et de la bonne 
organisation des interventions. Les prestations et les tarifs seront les mêmes pour l’ensemble des usagers du 
service ; il ne pourra y avoir de traitements différents selon la localisation des usagers. 
 
Pour cela, le PLVG doit lancer une nouvelle consultation afin de sélectionner un prestataire. Ses missions 
seront : 

− L’organisation de planning et la prise de rendez-vous, avant l’exécution de l’entretien, 

− L’exécution des travaux d’entretien des dispositifs, 

− La rédaction des mémoires de ces opérations et l’élaboration des tableaux et documents nécessaires 
à la facturation et transmission au syndicat. 

 
Le marché sera passé sous forme de marché à bons de commande et selon une procédure formalisée. Il sera 
conclu pour une durée d’un an et sera renouvelable trois fois ; sa durée totale ne pourra excéder quatre ans. 
Le montant estimatif du marché est le suivant, pour une année : minimum de 5 000€ ; maximum de 30 000€.  
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La facturation de l’intervention et la gestion du service entretien par le SPANC donneront lieu à une 
majoration, à hauteur de 10 euros par intervention, permettant de couvrir les frais du syndicat. 
 
Il est donc proposé aux membres du Comité Syndical de lancer une consultation pour sélectionner un 
prestataire qui assurera l’entretien des installations d’assainissement non collectif sur le territoire du PLVG, 
à la demande des usagers et à leurs frais. 
 
La Commission d’Appel d’Offres (CAO) sera réunie pour l’analyse des offres. Suite à la notification du marché, 
le règlement de service du SPANC devra être mis à jour avec les informations du prestataire et les tarifs. Il 
est proposé que cette modification fasse l’objet d’une délégation au Président une fois le titulaire et les tarifs 
connus. Le règlement doit en effet préciser l’identité du prestataire et les nouveaux tarifs des prestations 
issues de la consultation. Le règlement ainsi modifié sera publié sur le site internet du PLVG, après contrôle 
de légalité par la Sous-préfecture, et il sera nécessaire de l’envoyer aux différentes mairies couvertes par le 
SPANC pour affichage pendant 2 mois et mise à disposition de ce document pour le public  
 
M.FOURCADE demande que le nouveau marché inclue des interventions le WE. 
M. DUMESTRE propose de mettre en option des interventions le WE, 7j/7j 
A la demande des délégués, Mme PALLUT note de rajouter un 3ème critère dans l’analyse des offres, en plus 
de la valeur technique et du prix. Les options demandées seront rajoutées au cahier des charges du marché. 
 
Le Conseil syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide d’autoriser : 

• le lancement de la consultation pour un marché de service d’entretien des installations 
d’assainissement non collectif de son territoire ; 

• la CAO à sélectionner le titulaire ; 

• Monsieur le Président à signer le marché conformément au choix de la CAO ; 

• Monsieur le Président à signer toutes les pièces relatives à l’exécution de ce marché. 

• Monsieur le Président à modifier le règlement de service du SPANC, et à le publier après contrôle de 
légalité. 

• Valider la mise en application du règlement dès notification du marché. 
 

5 GEMA 
 

5.1 Etude d’opportunité pour un outil de gestion intégrée de l’eau du 
bassin du gave de Pau (point d’information) 

Mme PALLUT informe que le PLVG, le Syndicat mixte du bassin du gave de Pau (SMBGP) et l’Institution Adour, 
sous l’impulsion de l’agence de l’eau Adour Garonne, portent actuellement une étude sur le bassin du gave 
de Pau visant à déterminer l’intérêt et les attentes du territoire quant à la mise en place d’un outil de gestion 
intégrée de l’eau. Le groupement Espelia / Nosika a été mandaté pour accompagner les co-porteurs de 
l’étude. Un point d’avancement de cette étude vous sera présenté. 
L’année 2022 a consisté en la réalisation d’un diagnostic, à partir des données existantes et de la consultation 
des acteurs du territoire. De là découle des orientations. Il ressort du diagnostic de nombreuses 
problématiques importantes dont la prise en compte pourrait être améliorée par une gestion intégrée 
comme la gouvernance, communication, l’adaptation au changement climatique, l’urbanisme et les espaces 
de fonctionnalités des cours d ‘eau… 
 
Le COPIL réunit le 17/11/2022 a souhaité déclencher l’option 1 « analyse des outils potentiels et attentes du 
territoire ». Elle pourrait être suivie d’une option 2 : proposition de scénarii. Fin de l’étude : automne 2023. 
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M.LAVIT souhaite dire quelques mots sur son déplacement à Paris avec Mme PALLUT le 09/11/22 dans le 
cadre de la présentation du projet de renaturation du Lac Vert au Ministère de l’Ecologie aux rencontres des 
Comités de Bassin. L’information primordiale à retenir c’est 1m2 renaturé c’est 1m3 d’eau récupéré ce qui 
fait de ce chantier une formidable vitrine pour la préservation de la ressource en eau et de la biodiversité. 
L’eau est présente sur tous les territoires mais avec de fortes disparités. L’eau sera un chantier colossal dans 
les années à venir afin de la préserver et la renouveler si cela est possible. 
 
 

6 PREVENTION DES INONDATIONS 
 

6.1 Validation du principe du Programme d’Etudes Préalables sur la 
période 2022-2025 

Le Président rappelle que la délibération n°2021-047 relative à l’avenant simple au PAPI gave de Pau amont 

aux demandes de subventions, prévoyait le dépôt d’un programme d’études préalables (PEP) pour l’année 

2022.  

Lors de la commission GEMAPI du 18 novembre 2022, le service prévention des inondations a présenté le 

projet d’études préalables dont les principaux objectifs sont les suivants : 

• Animer et mettre en œuvre le Programme d’Etudes Préalables et élaborer la Stratégie Locale de 

Gestion du Risque Inondation (SLGRI) 

• Communiquer auprès du grand public pour développer la culture du risque inondation et le 

sensibiliser au fonctionnement des rivières torrentielles 

• Développer et entretenir un observatoire pour surveiller et anticiper les crues 

• Améliorer la gestion de crise en accompagnant les communes 

• Apporter la connaissance sur le risque inondation dans les documents d’urbanisme 

• Mener des études et des travaux pour réduire la vulnérabilité des bâtiments situés en zone 

inondable (protection individuelle) 

• Mener les études nécessaires aux travaux de protection 

• Poursuivre la régularisation des systèmes d’endiguement. 

 
Un comité technique s’est tenu en présence des partenaires techniques et financiers le 21 novembre dernier. 
Il a permis de recueillir un premier avis sur le programme et sur le plan de financement. Un retour des 
partenaires financiers est attendu d’ici la fin de l’année pour affermir le plan ce financement. 
 
Le PLVG est maître d’ouvrage de 18 actions sur la période 2023-2025 pour un montant global de 1.843 M€ 
TTC (y compris animation sur 4 ans) qui pourraient être financées à hauteur 65%. Pour cela les actions 
suivantes sont envisagées sous maîtrise d’ouvrage du PLVG : 

• Action 0-1 : Animation et mise en œuvre du PEP 2022-2025 et de la SLGRI  

• Action PEP-1-1 : Communication et sensibilisation du grand public sur le fonctionnement des rivières 
torrentielles et sur le risque inondation 

• Action PEP-1-2 : Création d’un observatoire pour améliorer la connaissance sur les crues torrentielles 
et leurs effets 

• Action PEP-1-3 : Mise en place d'un parcours de formation avec intervention extérieure pour 
sensibiliser les élus aux obligations réglementaires et aux bonnes pratiques en matière d'information 
préventive et de gestion de crise 

• Action PEP-1-4 : Production de l'analyse environnementale nécessaire au dépôt du PAPI 2 

• Action PEP-2-2 : Mise en place de station de mesure pour surveiller les ouvrages de protection du 
PLVG (pluvio, caméra, stations hydro…) 

• Action PEP-2-3 : Optimisation du concentrateur des données hydrométéorologique du PLVG 
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• Action PEP-2-4 : Mise en place d'un groupe de travail pour optimiser la diffusion et le partage de 
l'information hydrométéorologique 

• Action PEP-4-1 : Production d’un guide sur l’organisation de l’urbanisme d’un point de vue 
réglementaire et retour d’expérience sur la prise en compte du risque inondation dans les documents 
d’urbanisme d’autres territoires 

• Action PEP-4-2 : Création atlas des zones inondables à l’échelle communale – Diffusion de 
l’information via le site internet de l’observatoire 

• Action PEP-4-3 : Prise en compte des zones inondables dans les documents d’urbanisme 

• Action PEP-5-1 : Réalisation de diagnostics pour la réduction de la vulnérabilité sur les biens à usage 
d'habitation 

• Action PEP-5-3 : Réalisation de diagnostics pour la réduction de la vulnérabilité sur les biens à usage 
commercial de moins de 20 salariés 

• Action PEP-5-4 : Réalisation de diagnostics pour la réduction de la vulnérabilité sur les biens publics 

• Action PEP-6-2 : Etude d’avant-projet et réalisation du dossier réglementaire protection ville de 
Lourdes 

• Action PEP-6-3 : Etude d’avant-projet et réglementaire pour Clavanté-Concé 

• Action PEP-7-1 : Etude d’avant-projet et réglementaire du système d’endiguement potentiel du 
Cambasque 

• Action PEP-7-2 : Etude d’avant-projet et réglementaire du système d’endiguement du Riugros 
 
Cinq autres actions sont portées par des maîtres d’ouvrage différents, communes et privés, et sont inscrites 
dans le programme d’études préalables. 
 
Mme PALLUT précise que le PAPI est un outil financier multi partenarial qui permet, entre autres, de recevoir 
des subventions. Ce qui veut dire que des privés, des communes, EDF peuvent porter une action dans le 
cadre du PAPI. Par exemple, une route inondée où le Département pourrait être un partenaire financier.  
 
M.GOSSET souhaite que le PLVG communique davantage sur la prévention et la sensibilisation. Au vu du 
budget, le PLVG ne pourra pas réaliser des travaux partout sur le territoire. Il faudra faire preuve de 
pédagogie. 
 
Le conseil syndical après en avoir délibéré décide à l'unanimité d’approuver, sous réserve d’obtenir les 
financements attendus, le programme d’études préalables tels que présentés en séance. 
 
Aussi, Monsieur le Président souhaite apporter une précision concernant l’organisation, par le service de 
prévention des inondations, de l’anniversaire des crues qui aura lieu en juin 2023. Des actions de 
sensibilisation et de pédagogie seront organisées notamment avec les écoles du territoire. Cette 
commémoration est nécessaire et utile. M.LAVIT regrette que l’annonce de cet anniversaire faite à nos 
membres soit arrivée en même temps que notre courrier de demande d’augmentation des contributions à 
hauteur de 50 000€. Nos membres ont cru, à tort, que c’est cette commémoration qui allait coûter 50 000€, 
ce qui n’est pas le cas. De plus, 80% d’aides publiques pourraient être sollicitées sur ce projet. 
 

6.2 Signature de conventions portant sur l’instauration d’une servitude 
de passage et d’entretien et l’indemnisation de pertes agricoles 
applicables aux zones de sur-inondation du système d’endiguement 
du Riu Gros à Geu 

Monsieur le Président rappelle que le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves, à travers la compétence 
GEMAPI, a récupéré la gestion du système d’endiguement du Riu Gros à Geu érigé par la commune. Ainsi, le 
PLVG a lancé une étude de dangers en 2021 afin de régulariser ce système d’endiguement. 
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Ce système d’endiguement permet de protéger le village de Geu des crues du Riu Gros en dérivant les eaux 
vers des parcelles agricoles qui peuvent se retrouver sur-inondées. Le dossier d’enquête publique prévoyait 
que la commune de Geu signe des conventions avec les propriétaires de ces parcelles à des fins : 

− De passage et d’entretien pour l’enlèvement des bois et matériaux laissés par les crues 

− D’indemnisation des pertes culturales des exploitants agricoles sur la base d’une expertise de la 
chambre d’agriculture.  

 

Au titre de la gestion de cet ouvrage, il revient au PLVG de rédiger de nouvelles conventions reprenant les 
mêmes modalités d’indemnisation des exploitants que celles initialement prévues.  
Il est demandé au Conseil syndical d’autoriser le Président à lancer une démarche amiable pour signer des 
conventions avec les propriétaires des parcelles concernées par la sur-inondation et à engager. 
 

Pour M. CASTEROT il sera difficile de faire signer ces conventions. 
Mme PALLUT répond que si la procédure amiable n’aboutit pas, une procédure de création d’une servitude 
d’utilité publique de sur-inondation sera enclenchée.  
 

Le conseil syndical après en avoir délibéré décide d’autoriser le Président à engager une procédure amiable 
avec les propriétaires concernés et d’engager une procédure de création de servitude d’utilité publique dite 
de sur-inondation dans le cas où le conventionnement amiable échouerait.  
 
 
 

7 TOURISME 
 

7.1 Application Patrimoine en balade : avenant à la convention de 
partenariat entre le Pays de Nay et le PLVG 

M. le Président rappelle qu’en 2018, une convention a été passée avec la Communauté de Communes du 
Pays de Nay (CCPN) afin d’encadrer les conditions d’intégration de 3 itinéraires du territoire de la CCPN dans 
l’application du PLVG. Il précise que pour l’un de ces sentiers, situé au Col du Soulor, la CCPN envisage de 
réaliser 2 variantes : l’un au départ de la commune d’Arbéost, l’autre au départ de la Tachouère. La création 
de cette variante implique des coûts d’intégration des contenus supplémentaires pour le PLVG à hauteur de 
500 € qu’il s’agit d’intégrer à la convention par avenant. 
Le PLVG donne lecture de l’avenant à la convention. 
 

Le Conseil Syndical décide à l'unanimité des membres présents de valider les termes de l’avenant à la 
convention et d’autoriser le Président à le signer. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h15. 
 
Le secrétaire de séance 
M. Christophe MENGELLE 
 


